
Saint-Denis, le 3 septembre 2025

Madame la Présidente
Conseil Régional de la Réunion

Hotel de Région Pierre Lagourgue
Avenue René Cassin
97490 Sainte-Clotilde

N/Réf. : UCR974-21-2025
Objet : Observations sur la note DRH n°2025/090 relative à l’élaboration des emplois du
temps pour la rentrée 2025/2026

Par la note indiquée en objet,  émise par vos services à l’attention des établissements publics
locaux d’enseignement (EPLE), il est rappelé la nouvelle organisation des emplois du temps des
agents techniques pour l’année scolaire 2025/2026. À cette occasion, je souhaite toutefois mettre
en avant certains points importants.

Particulièrement, la partie B intitulée « Modalités et documents à transmettre » indique que les
congés annuels de 25 jours doivent être répartis selon des périodes spécifiques. Cependant, il
semble que le fonctionnement particulier dans les lycées ne soit pas entièrement pris en compte.

En effet, les congés des personnels des lycées sont synchronisés avec le calendrier scolaire en
raison de leur obligation de service. Les établissements ferment habituellement du 19 décembre
au 21 janvier, puis du 5 juillet au 19 août. Cependant, si l’on applique strictement cette circulaire,
cela pourrait laisser penser que les collègues ne pourraient pas bénéficier de congés pendant les
deux semaines de vacances en octobre,  mars et  mai,  ce qui ne reflète pas la  réalité de nos
calendriers scolaires.

De plus, votre note mentionne une durée annuelle de travail de 1551 heures (ou 1607 heures
selon  certains  points),  répartie  sur  36  semaines.  Cependant,  selon  le  calcul  indicatif  de  la
circulaire, cela correspondrait à :

● 42 semaine à 40 heures, soit 1680h auxquels il faut rajouter les 16 jours de permanence
les 5 jours fériés et les 2 jours fractionné puisque nous ne pouvons pas prendre nos vacances
quand on le veux,

●  soit 23x7=161h (1680+161=1841h donc 1841-1607=234 h supplémentaire en excluant les
deux semaines de vacances durant les mois d'octobre, mars et mai. Cette approche entraînerait
donc un déficit de 234 heures, qui ne sont ni comptabilisées ni rémunérées.

Je tiens également à rappeler que les agents de catégorie C ne peuvent exercer leurs fonctions
dans les établissements qu’en présence d’un supérieur de catégorie A ou B. De plus, les agents
des  lycées  appartiennent  au  corps  des  agents  techniques  territoriaux  des  établissements
d’enseignement (ATTEE) avec un cadre d’emplois spécifique, conformément à la loi de transfert
en vigueur depuis le 1er janvier 2009. Ils ne sont pas soumis au régime des Aménagements de
Temps de Travail (ARTT) comme les agents territoriaux techniques (ATT).



Enfin, je tiens à vous rappeler que toute modification relative au cadre de vie des agents doit
impérativement  faire  l'objet  d'une  validation  en  CST.  À  notre  connaissance,  ces  modifications
importantes n'ont pas encore été traitées lors de cette instance. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir clarifier ces points afin que nous puissions organiser
précisément les emplois du temps, en accord avec le fonctionnement et les besoins spécifiques
des lycées.

Dans l’attente de votre retour, je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de nos
salutations distinguées.

Copies : Madame Régine CHANE-HONG – Présidente des  Instances Paritaires
               Monsieur Serge JOSEPH – Directeur Général des Services






























































